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Chère Collègue, cher Collègue,


La plus récente des compressions budgétaires imposées aux universités ne manque 
pas de susciter de vives inquiétudes au sein de chaque composante de la 
communauté universitaire.  En effet, à la suite des restrictions des dernières années, la 
marge de manoeuvre des gestionnaires, à quelque niveau qu'ils se situent, est devenue 
quasi inexistante.   Il ne s'agit plus maintenant de tenter de faire mieux avec moins; 
aujourd'hui il faut trouver comment faire autrement.   Le programme de retraite 
volontaire offert à certaines catégories de personnes (cadre, professionnel, personnel 
de soutien) a été accepté par 228 personnes ce qui a produit une économie d'environ 
13 M$.   Les vides laissés par ces départs se font déjà sentir cruellement.   Dans le 
secteur du corps professoral, aux 190 postes qu'il a fallu périmer au cours des deux 
dernières années s'ajouteront plus de 170 postes qu'il faudra éliminer d'ici deux ou 
trois ans.  La commande est de taille.  


Le Groupe de réflexion sur les priorités institutionnelles (GRÉPI), que je vous ai 
présenté antérieurement, a déposé un rapport qui fait depuis le début de septembre 
l'objet d'études intensives par les corps universitaires (Conseil, Comité conjoint de la 
planification, Commission des études), par le regroupement des doyennes et doyens 
ainsi que par les unités académiques elles-mêmes.   L'APRUM suit l'évolution des 
événements de très près tout particulièrement grâce au Groupe de travail mis sur pied 
pour étudier le rapport du GRÉPI.   Le Groupe de travail a déjà tenu deux séances soit 
le 30 septembre et le 4 novembre.   Diverses formules sont mises de l'avant qui, 
adaptées aux conditions particulières dans lesquelles les unités opèrent, devraient 
permettre d'absorber les coupures.  L'enjeu fondamental, assurément compromis dans 
les compressions budgétaires, demeure la préservation des acquis essentiels 
étroitement associés à la mission que l'Université s'est donnée: devenir une grande 
université de recherche.


Les comités créés par le Conseil de l'APRUM pour étudier le dossier du Régime de 
retraite et celui de l'assurance santé sont en pleine activité et pourront en temps utile 
nous aviser des mesures à prendre.


La réception traditionnelle du temps des fêtes aura lieu cette année le mardi 3 
décembre à 17:30 dans le Hall d'honneur de l'Université.   Comme il se doit, il vous 
faudra aviser le Comité organisateur au plus tard le vendredi 29 novembre prochain de 



votre intention de participer à la fête.   Pour ce faire, complétez le coupon-réponse ci-
joint et faites-le parvenir à l'APRUM au moyen de l'enveloppe jointe à cette missive.  Le 
coût de participation est de 30$ par personne.   Le laissez-passer ci-joint vous 
permettra de garer gratuitement votre voiture dans le voisinage immédiat du Pavillon 
principal.


L'APRUM déplore la disparition, au début d'octobre, d'un collègue de la Faculté de 
médecine.   Il s'agit en l'occurrence du Dr. Jean-Panet Fauteux, éminent praticien de 
l'Hôpital Hôtel-Dieu dont il a dirigé le Département de chirurgie pendant près de 10 
ans.   Il fut par la suite directeur du Département universitaire de chirurgie où il a fait 
montre de grandes qualités.  Homme d'action, il n'a laissé personne indifférent tout au 
long de sa brillante carrière.  Par ailleurs, les plus anciens d'entre nous sont attristés du 
récent décès d'Auray Blain homme de science, biologiste, botaniste à ses heures et 
compagnon fidèle des mordus de l'ACFAS des années 40, et 50.   Il était intéressé à 
tout ce qui se présentait: conférences, colloques et autres manifestations du genre.   Il 
a joué un rôle intéressant dans le domaine de la vulgarisation scientifique.


Le dernier déjeuner de l'APRUM, au cours du présent trimestre, aura lieu Chez 
Lévêque, 1030 Laurier ouest le 21 novembre prochain.   Si le coeur vous en dit: venez 
saluer les collègues.


Au plaisir de vous accueillir en personne.


Le Président


Jacques St-Pierre
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